
 Délibération n°13/2026

Syndicat Mixte «     Lozère Numérique     »  

Le 18/05/2026 à 9h30 s’est tenu les locaux du Département de la Lozère, le comité syndical du
Syndicat Mixte Lozère Numérique régulièrement convoqué par lettre envoyée le 30/04/2026. 

Membres en exercice : 152 représentants soit 378 voix

Absent(e)s     :   102 représentants soit 122 voix

Participant(e)s à la réunion : 50 représentants soit 256 voix

Pouvoirs     :   3 pouvoirs soit 4 voix

Nombre Total de voix : 260 voix

Membres présents     :  

1. Monsieur Benoit PAULET, représentant titulaire de la commune d’Auroux,
2. Monsieur Noël TIROLLE, représentant titulaire de la commune de Banassac-Canilhac,
3. Monsieur Etienne VION, représentant suppléant de la commune de Barre-des-Cévennes,
4. Madame  Corinne  SAUVION,  représentante  suppléante  de  la  commune  de  Bédouès-

Cocurès,
5. Monsieur Gérald MENRAS, représentant titulaire de la commune de Bourg-sur-Colagne,
6. Monsieur Olivier TAURISSON, représentant titulaire de la commune de Brenoux,
7. Monsieur Benjamin MARNAT, représentant titulaire de la commune de Chanac,
8. Monsieur Francis DELOR, représentant titulaire de la commune du Chastel-Nouvel,
9. Monsieur Eric MENGUY, représentant titulaire de la commune de Chateauneuf-de-Randon,
10. Monsieur Philippe PIN, représentant titulaire de la commune du Cheylard-l’Evêque,
11. Monsieur Pierre BARGETON, représentant titulaire de la commune de Cubières ,
12. Monsieur Stéphane FAUCOMPRE, représentant titulaire de la commune d’Esclanèdes,
13. Monsieur Patrice MEYER, représentant titulaire de la commune de Florac-Trois-Rivières,
14. Monsieur Patrick ANDRÉ,  représentant suppléant de la commune de Gabriac,
15. Monsieur Michel COMMANDRE, représentant titulaire de la commune de Gatuzières,
16. Monsieur Philippe DELFASSIAU, représentant titulaire de la commune de Gorges-du-Tarn-

Causses,
17. Monsieur Robert QUISSAC, représentant titulaire de la commune de Grandrieu,
18. Monsieur Claude MALZAC, représentant titulaire de la commune de La Canourgue,
19. Monsieur Alain RAYNALDY, représentant titulaire de la commune de Lachamp-Ribennes,
20. Monsieur Alain SOULIER, représentant suppléant de la commune de Lajo,
21. Monsieur Richard DUTRULLE, représentant titulaire de la commune de Langogne,
22. Madame Jessica PAGES-CARTIGNY, représentante titulaire de la commune des Monts-

Verts,
23. Madame Chloé PRIETO, représentante titulaire de la commune des Salces,
24. Monsieur Michel DUPUY, représentant titulaire de la commune des Salelles,
25. Monsieur Lucien MAZOYER, représentant titulaire de la commune du Luc,
26. Monsieur Jeremy PIC, représentant titulaire de la commune de Marvejols,
27. Monsieur  Joël  NURIT,  représentant  suppléant  de la  commune du Massegros-Causses-

Gorges,
28. Monsieur  Michel  THIBON,  représentant  titulaire  de  la  commune  de  Moissac-Vallée-

Française,
29. Monsieur Fançois-Xavier JONOT, représentant titulaire de la commune de Molezon,
30. Madame Nadine TOIRON, représentante suppléante de la commune de Mont-Lozère-et-

Goulet,
31. Madame Magali MOURGUES, représentante suppléante de la commune de Montrodat,
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32. Monsieur  Patrice  CHATEUNEUF,  représentant  titulaire  de  la  commune  de  Naussac-
Fontanes,

33. Madame Elisabeth MENDRAS, représentante titulaire de la commune de Pied-de-Born,
34. Madame Véronique GIACCOBI, représentante titulaire de la commune de Saint-André-de-

Lancize,
35. Monsieur Alain SOBLECHERO,  représentant suppléant de la commune de Saint-Bauzile,
36. Madame Martine THOMAS, représentante titulaire de la commune de Saint-Bonnet-Laval,
37. Monsieur Joël GROUSSET,  représentant titulaire de la commune de Saint-Germain-du-

Teil,
38. Monsieur Philippe GIRAL, représentant titulaire de la commune de Saint-Hilaire-de-Lavit,
39. Monsieur  Jean-Marc  MORIN,  représentant  titulaire  de  la  commune  de  Saint-Jean-la-

Fouillouse,
40. Monsieur  Laurent  ALVAREZ,  représentant  titulaire  de  la  commune  de  Saint-Léger-de-

Peyre,
41. Madame Agnès RIBAUTE, représentante suppléante de la commune de Saint-Martin-de-

Boubaux,
42. Monsieur Pierre BONNET, représentant titulaire de la commune de Saint-Michel-de-Dèze,
43. Madame  Nicole  FIRMIN,  représentante  titulaire  de  la  commune  de  Saint-Pierre-de-

Nogaret,
44. Monsieur Eric AMIEL, représentant titulaire de la commune de Saint-Privat-de-Vallongue,
45. Monsieur Pierre-Emmanuel DAUTRY, représentant titulaire de la commune de Ventalon-en

Cévennes,
46. Monsieur Daniel BARBERIO, représentant titulaire de la commune de Vialas,
47. Monsieur Laurent SUAU, représentant titulaire du Département de la Lozère,
48. Monsieur Denis BERTRAND, représentant titulaire du Département de la Lozère,
49. Monsieur Jean-Paul POURQUIER, représentant titulaire du Département de la Lozère,
50. Monsieur Robert AIGOIN, représentant titulaire du Département de la Lozère,

Pouvoirs     :   

1. Monsieur Alain ARGILIER représentant titulaire de la commune de Vébron  ayant donné
pouvoir à Monsieur Denis BERTRAND représentant titulaire du Département de la Lozère,

2. Monsieur  Jean-Paul  ELZIERES représentant  titulaire  de la  commune de Saint-Etienne-
Vallée-Française ayant donné pouvoir à Monsieur Michel THIBON représentant titulaire de
la commune de Moissac-Vallée-Française,

3. Monsieur René CONFORT représentant titulaire de la commune de Saint-Saturnin ayant
donné pouvoir à Monsieur Denis BERTRAND représentant titulaire du Département de la
Lozère,

Objet     :  Approbation du compte rendu du Comité Syndical du 26 janvier 2026  

Monsieur  Denis  Bertrand,  Président  du  Syndicat  Mixte  Lozère  Numérique,  présente  le
compte rendu du Comité Syndical du 26 janvier 2026, tel que annexé à la note explicative.

L’ordre du jour était le suivant :

• Point 1 – Approbation du compte rendu du 8 décembre 2025
• Point 2 – Vote du Compte Financier Unique et affection de résultat
• Point 3 – Vote du Budget Primitif 2026
• Point  4  –  Actualisation  de  l’annexe  3  de  l’avenant  N°2  à  la  convention  de

groupement d’autorités concédantes entre le Conseil département de la Lozère,
le syndicat mixte Lot Numérique et le SIEDA pour la passation et l’exécution
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d’une délégation de service public relative à la construction et à l’exploitation
d’un réseau à très haut débit

Après en avoir délibéré, le Comité syndical, approuve à l’unanimité le compte rendu du
comité syndical du 26 janvier 2026 tel que joint en annexe.

Le Président du Syndicat Mixte,
Denis BERTRAND
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Compte rendu du Comité Syndical du Syndicat Mixte Lozère Numérique
du 26 janvier 2026 à Mende à 16h00

Le 26/01/2026 à 16h00 s’est tenu sans condition de quorum dans les locaux du Département de la
Lozère, le comité syndical du Syndicat Mixte Lozère Numérique régulièrement convoqué par lettre
envoyée  le  23/01/2026.  Le  Comité  Syndical  prévu  le  23/01/2026  et  convoqué  par  lettre  du
08/01/2026 n’ayant pu se tenir faute de quorum.

Membres en exercice : 152 représentants soit 378 voix

Absent(e)s     :   149 représentants soit 282 voix

Participant(e)s à la réunion : 3 représentants soit 96 voix

Pouvoirs     :   6 pouvoirs soit 8 voix

Nombre Total de voix : 104 voix

Membres présents     :  

1. Monsieur Denis BERTRAND représentant titulaire du Département de la Lozère,
2. Monsieur Robert AIGOIN représentant titulaire du Département de la Lozère,
3. Monsieur Alain RAYNALDY représentant titulaire de la commune de Lachamp-Ribennes,

Pouvoirs     :   

1. Monsieur Michel THEROND représentant titulaire de la commune d’Albaret-Sainte-Marie
ayant donné pouvoir à Monsieur Denis BERTRAND représentant titulaire du Département
de la Lozère,

2. Monsieur Gilbert COMMANDRE représentant titulaire de la commune d’Altier ayant donné
pouvoir à Monsieur Denis BERTRAND représentant titulaire du Département de la Lozère,

3. Monsieur Gérard PEDRINI représentant titulaire de la commune d’Ispagnac ayant donné
pouvoir à Monsieur Denis BERTRAND représentant titulaire du Département de la Lozère,

4. Monsieur Pierre BONNET représentant titulaire de la commune de Saint Michel de Dèze
ayant donné pouvoir à Monsieur Denis BERTRAND représentant titulaire du Département
de la Lozère,

5. Monsieur Olivier  MAURIN représentant  titulaire de la commune de Prévenchères ayant
donné pouvoir à Monsieur Denis BERTRAND représentant titulaire du Département de la
Lozère,

6. Monsieur Jérôme BOUCHET représentant titulaire de la commune d’Allenc ayant donné
pouvoir à Monsieur Robert AIGOIN représentant titulaire du Département de la Lozère,
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L’ordre du jour était le suivant :

• Point 1 – Approbation du compte rendu du 8 décembre 2025
• Point 2 – Vote du Compte Financier Unique et affection de résultat
• Point 3 – Vote du Budget Primitif 2026
• Point  4  –  Actualisation  de  l’annexe  3  de  l’avenant  N°2  à  la  convention  de

groupement d’autorités concédantes entre le Conseil département de la Lozère,
le syndicat mixte Lot Numérique et le SIEDA pour la passation et l’exécution
d’une délégation de service public relative à la construction et à l’exploitation
d’un réseau à très haut débit

Point 1 – Approbation du compte rendu du 8 décembre 2025

Monsieur Denis Bertrand,  Président  du Syndicat  Mixte Lozère Numérique,  présente le  compte
rendu du Comité Syndical du 8 décembre 2025, tel que joint en annexe de la note explicative.

L’ordre du jour était le suivant :

• Point 1 – Approbation du compte rendu du 13 mai 2025

• Point 2 – Débat sur les Orientations Budgétaires 2026

• Point 3 – Avenant au contrat de DSP

Après en avoir délibéré, le Comité syndical, approuve à l’unanimité le compte rendu du comité
syndical du 8 décembre 2025.

Point 2 – Vote du Compte Financier Unique et affection de résultat

Monsieur le Président présente au Comité syndical qu’il n’est pas possible de procéder au vote du
Compte Financier Unique et à l’affectation des résultats 2025.
En effet, en raison d’un changement de la maquette du Compte Financier Unique (CFU) par la
Direction Générale des Collectivités Locales, il s’avère que les services de la DGFIP ne peuvent
recevoir de façon dématérialisée le CFU et par là même valider ce dernier ainsi que les résultats
de l’exercice.
Aussi, Monsieur le Président devant cette impossibilité propose de retirer ce point de l’ordre du
jour.

Monsieur le Président indique que dès que ce problème sera résolu le vote du CFU sera mis à
l’ordre du jour d’un Comité Syndical ainsi que l’affectation des résultats.

Point 3 –   Vote du Budget Primitif 2026  

Monsieur le Président propose au Comité syndical de procéder au vote du Budget Primitif 2026
sans les affectations de résultats.
En effet, en raison d’un changement de la maquette du Compte Financier Unique (CFU) par la
Direction Générale des Collectivités Locales, il s’avère que les services de la DGFIP ne peuvent
recevoir de façon dématérialisée le CFU et par là même valider ce dernier ainsi que les résultats
de l’exercice.
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Aussi Monsieur le Président propose au Comité Syndical de voter un Budget Primitif 2026 sans
affectation de résultats, une nouvelle note explicative du Budget Primitif 2026 sans les affectations
de résultats est présentée au Comité Syndical.

Monsieur le Président indique que dès que ce problème sera résolu le vote du CFU sera mis à
l’ordre du jour d’un Comité Syndical ainsi que l’affectation des résultats, ces derniers seront inscrits
au Budget 2026 lors d’une décision modificative.

Le budget primitif 2026 se résumer comme suit :

Section de fonctionnement

Dépenses de fonctionnement     :  

57 – 611 Prestations de service (Mission de contrôle) 56 964,00 €

57 – 61358 Location 5 000,00 €

57 – 6156 Maintenance AGEDI 2 000,00 €

57 – 6168 Assurances 5 000,00 €

57  –  62878  Remboursements  Frais  autres  organismes  (Remboursement
locations immobilières, mobilières, personnel)

160 000,00 €

57-65888 Autres charges de gestion courante 5 000,00 €

57 – 6231 Annonces et Insertions 10 000,00 €

57 – 6234 Réceptions 5 000,00 €

57 – 6236  Catalogues et imprimés et publications 5 000,00 €

Total des dépenses de fonctionnement 253 964,00 €

Recettes de fonctionnement     :  

Résultat de fonctionnement reporté 0,00 €

57-74741 Participations communes 30 % (1,20 €/habitant) 76 189,20 €

57-7473 Participation Département 70 % 177 774,80 €

Total des recettes de fonctionnement 253 964,00 €

Section d'investissement

Dépenses d’investissement

57-2051 Concession et droits similaires 10 000,00 €

57-2764 Subvention délégataire 2 224 552,00 €

Total des dépenses d’investissement 2 234 552,00 €

Recettes d'investissement

001 Solde d’exécution section d’investissement 0,00 €

57-1321 Subvention FSN 1 789 410,00 €

57-1322 Subvention Région 445 142,00 €

Total des recettes d'investissement 2 234 552,00 €
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Après en avoir délibéré, le Comité Syndical décide à l’unanimité :

– de fixer la part variable de la participation au coût de fonctionnement à 1 € par habitant, ce qui
fixe la participation au coût de fonctionnement pour une commune à 1,20 € par habitant.

– d’adopter le budget tel que présenté ci-dessus, sans affectation de résultat contrairement à ce
qui était indiqué dans la note synthétique de présentation du BP 2026 envoyée initialement.

Point  4  –  Actualisation  de  l’annexe 3  de  l’avenant  N°2  à  la  convention  de  groupement
d’autorités concédantes entre le Conseil département de la Lozère, le syndicat mixte Lot
Numérique et le SIEDA pour la passation et l’exécution d’une délégation de service public
relative à la construction et à l’exploitation d’un réseau à très haut débit

Monsieur le Président  rappelle  que dans le  cadre de la  convention de groupement d’autorités
concédantes signée le 22 juillet 2016 entre le Conseil département de la Lozère, le syndicat mixte
Lot Numérique et le SIEDA pour la passation et l’exécution d’une délégation de service public
relative  à  la  construction  et  à  l’exploitation  d’un  réseau  à  très  haut  débit,  le  SIEDA  est
coordonnateur de ce groupement. De ce fait, il est en charge des modifications à apporter à la
convention ;
Aussi,  deux  avenants  ont  été  passés  à  cette  convention  de  groupement  sur  les  deux  points
suivants :

• Transfert  d’une  partie  de  la  compétence  L1425-1  du  CGCT  entre  le  conseil
départemental de la Lozère et le syndicat mixte Lozère Numérique 

• Précisions des divers flux financiers entre les membres du présent groupement

Dans un deuxième temps, Monsieur le Président rappelle que l'avenant n° 2 a modifié les articles
5.2 et 5.3 de la Convention de groupement d’autorités concédantes sont modifiés comme suit :

ARTICLE 5.2 Subvention PER

Afin de prendre en compte les aléas de chantier induisant des productions de prises fluctuantes
par rapport au prévisionnel initial ; il convient de réadapter les échéanciers et les montants des
subventions PER semestrielles dus par les membres du groupement au coordonnateur. 

Ainsi  à  partir  du  S1  2019,  les  montants  des  subventions  semestrielles  prévus  en  annexe  3,
pourront  être  appelés  partiellement  par  le  Coordonnateur,  sur  la  base  de  justificatifs.  La  part
restante sera reportée et appelée aux semestres suivants. Chaque fin d’année, après le deuxième
appel de subvention, le coordonnateur fournira l’annexe 3 actualisée définissant les subventions
de l’année à venir. Cette annexe 3 actualisée devra faire l’objet d’une délibération par les membres
du groupement.

Le montant cumulé maximum des subventions PER, dû par les membres au coordonnateur et
indiqué en annexe 3, ne pourra pas dépasser : 

 Lot 37 896 721€

 Lozère 18 158 846€

ARTICLE 5.3 Subvention Raccordement

Afin de prendre en compte les aléas de chantier induisant des productions de prises fluctuantes
par rapport au prévisionnel initial ; il convient de réadapter les échéanciers et les montants des
subventions raccordement trimestrielles dus par les membres du groupement au coordonnateur. 

Ainsi  à  partir  du  T2  2019,  les  montants  des  subventions  trimestrielles  prévus  en  annexe  3,
pourront  être  appelés  partiellement  par  le  Coordonnateur,  sur  la  base  de  justificatifs.  La  part
restante sera reportée et appelée aux trimestres suivants. Chaque fin d’année, après le quatrième
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appel de subvention, le coordonnateur fournira l’annexe 3 actualisée définissant les subventions
de l’année à venir. Cette annexe 3 actualisée devra faire l’objet d’une délibération par les membres
du groupement.
Le  montant  cumulé  maximum  des  subventions  raccordement,  dû  par  les  membres  au
coordonnateur et indiqué en annexe 3, ne pourra pas dépasser : 

 Lot 6 197 235€
 Lozère 2 745 287€

Monsieur le Président indique qu’il convient d’adopter l’échéancier de versement comme il suit :

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, approuve à l’unanimité l’échéancier comme fixé ci-
dessus.

La séance est levée à 17h00
Le Président du Syndicat Mixte,

Denis BERTRAND
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